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Résumé de l'article
Les actes de violence dans quelques coins du monde musulman révèlent des
failles graves dans le contrat social. L’éclosion de la violence sectaire met en
cause la solidité de la démarche de la modernisation étatique. La culture
arabo-musulmane accuse des symptômes qui la rendent couveuse de violence
sectaire : cette dernière est perçue comme une crise de la culture
arabo-musulmane, depuis sa formation. Une vision dualiste du monde et
exclusiviste de l’Autre, dans laquelle les protomoteurs de la violence sectaire
recourent à des argumentaires exclusivistes et appellent à la diabolisation de
l’Autre. En plus d’une tendance autodestructrice enveloppée d’une idéologie du
martyre, où l’éloge de la vie a été éclipsé par l’éloge de la mort. Sans oublier
aussi le constat de l’échec, ou même la faillite du modèle étatique dans cette
région. Ajoutons aussi l’intervention étrangère, notamment celle étatsunienne
dans le cas de l’Irak, qui peut expliquer partiellement l’instauration d’une telle
violence.
Plusieurs autres constats sur le phénomène de la violence sectaire dans
l’espace islamique peuvent être soulignés. La citoyenneté, notion centrale de la
modernité, n’a pas réussi à prendre sa place comme lien qui prime sur les
appartenances religieuses et confessionnelles. Les loyautés primaires
(religieuses, communautaires, tribales ou claniques) ont ainsi prévalu sur la
loyauté à l’État. Ce qui est noté dans la disparition ou le rétrécissement de
l’écart entre l’État et la société civile. Dans ce contexte, la montée des
associations religieuses et des groupes tribalo-claniques devient une réalité
préoccupante pour l’État. Ces groupes deviennent des refuges et des instances
d’autodéfense contre la violence étatique et constituent des alternatives même
à l’échec de l’État dans sa fonction de veiller au bien-être de ses citoyens. Le
point fondamental pour sortir de ce labyrinthe sectaire : le retour d’un État
civil fonctionnel, soit un État de droit doté de mécanismes de résolution de
conflits et détenant le monopole exclusif de la violence.
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